
Zeitschrift: Das Rote Kreuz : offizielles Organ des Schweizerischen Centralvereins
vom Roten Kreuz, des Schweiz. Militärsanitätsvereins und des
Samariterbundes

Herausgeber: Schweizerischer Centralverein vom Roten Kreuz

Band: 44 (1936)

Heft: 4

Artikel: Croix-Rouge et Abyssinie

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-973294

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-973294
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


88 Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge

ken. — Neue Vereine und deren Leiter Die Regionalüibungen finden dieses
sollen in Zukunft im Subventionenwesen Jahr in Schneisingen, Wiirenlingen,
genau instruiert werden. Turgi und Neuenhof statt. A.Baden.

Croix-Rouge et Abyssinie.

Nous avons relate en son temps (voir
Croix-Rouge suisse n° 11/1935) que la
Direction de notre Croix-Rouge nationale
a decide d'adresser du materiel ä la

Croix-Rouge abyssine. Un credit cle

frs. 5000 a etc consacre a cet envoi de

pansements sterilises, de serums, de vac-
cins et de medicaments.

La population Suisse a ete sollicitee
de s'interesscr a cette entr'aide de Croix-
Rouge ä Croix-Rouge, mais jusqu'ici eile

a repondu tres modestement a notre
appel. La somtne votee par notre Direction

n'a pas etc couverte par les sous-

criplions adressees a notre compte de

cheques postaux II 1/4200 (Croix-Rouge
suisse a Berne).

Nous rappelons que ce sonl deux
Suisses, MM. S. H. Brown et le Dr
M. Junod, qui out ete delegues par le

Comite international de Geneve pour se

renseigner exaetement sur place et qui
se sont rendus en Ethiopie avec le materiel

que la Croix-Rouge suisse a mis a

leur disposition. Ces deux delegues sont

arrives lc 8 novembre a Addis-Abeba
avec les 32 caisscs contenant nos envois.
Rien ä signaler au sujet du voyage qui
se fit par Marseille d'oii la mission du
C. I. C. R. poursuivit sa route avec les

membres d'une expedition de la Croix-
Rouge sucdoise, par le canal de Suez et

Djibouti.
C'est en Abyssiniie que les difficultes

commencerent, car l'organisation du
service de sante de ce pays est lain

d'etre parfaile. En effet, la Croix-Rouge
cle cc pays n'existe que depuis pen de

mois, iet, en dehors de la capitate, il n'y a

pas d'höpitaux. Les quelques medecins
blancs travaillant dans les quatre höpi-
taux d'Addis-Abcba, sont surmenes
depuis le debut des hostilites. Un Suisse,
M. Auberson, assiste de deux collegucs
ainericains, M. Colson et le D1' Lambie,
et d'un general suedois, cherchent ä

organiser les services de la jeune Croix-
Rouge abyssine dont le president est un
ami et un ministre de l'empcrcur. Le
D' Lambie, conseiller prive du Iloi des

Ilois, etabli depuis long temps en Ethiopie,

est la cheville ouvriere de Taction de

secours de la tres jeune Croix-Rouge du

pays. Grace ä son activite, cles ambulances

out pu ctre l'ormees, et quelqucs-unes
sont parties pour lc front. Mais lout fait
de laut pour equiper convenahlement ces

lazarets, aussi bien le personnel subalterne

qui est incxistant en Abyssinie,
que les moyens de transport, les tentes

pour abriter les blesses el les fonds.

Les demandes d'engagement cle

personnel europeen n'ont pas pu ctre prises
en consideration, car la Croix-llouge
elhiopienne n'a pas d'argent pour entre-
tenir du personnel infirmier. Tout cc

travail d'organisation est done rendu
extremement difficile par les circonstan-
ces et malgre l'appui dc Tempereur
Selassie Ier. Nous savons par exetnple que
les bureaux sont parfois etablis en plein
air et que, faute de moyens d'eclairage,
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ils sonl obliges'd'inlcrrouipre lour travail
a 18 (teures, au moment oh la nuit suc-
cede immedialemenl au jour.

A l'cxccption de la capitate 011 quelques

medccins americains et europecns
diri'geul les höpilaux dont ill a etc question

plus haut, et de quelques rares mis-
sionnaires qui donnent des soitis aux
indigenes dans les provinces du ])ays, il
a'y a dans ce vastc empire (pie des

«guerisseurs» pour soulager les malades
et les blesses. Iis pratiquent am arlexces-
sivcinent rudimcnlairc, et res «Hakims»
(c'est le 110m qu'ils portent) n'ont l'ait
aiicune elude et leurs connaissances

medicates ne depassent guere colics des

<'inegcs» de l'Afrique equatoriale et des

tribus noircs.
C'esl dire combien la lache des

missions de la Croix-Rouge est actuellement
difficile en Elbiopie, et combien il serait
desirable cpie de nouveaux moyens puis-
sent elre adresses a ceux qui organisent
sur place <un service de secours aux
blesses et malades.

Pour toutes ces raisons, notre compte
de cheques II 1/1200 reste ouvert, et nous

esperons ([ue la generosile clu peuple
suisse*nous permeltra de completer uos
envois a la Croix-Rouge abyss ine.

A propos du Ier Congres international de la transfusion du sang.

C'est a Rome, fin seplembre, que s'est

reuni le premier Congres international
dc la transfusion sanguine, lie nom-
breux savants el praticiens de la plupart
des pays europeens out repondu avee

empressement a 1'invilation du Comile
ilaben t[ui avail pris cetle beureuse

initiative.
La transfusion du sang, on le sail, a

pris depuis quelques annees une [dace
preponderante en medecine et en Chirurgie.

Les progres realises dans la technique

de l'operalion elle-meme, ainsi que
dans les examens de laboraloire preala-
bles a la transfusion, sont lels que, dans
la plupart des grands centres, des blesses

el malaclcs de plus en plus nombreux
out pu beneficier de celte tberapeutique.
La transfusion, jadis exccptionnelle,
reservee exclusivcment a des bemor-
ragies externes dramatiqucs, pratiquee
a la dcrniere minute, dans des conditions

d'improviisalion bative, est ainsi
devenue, actuellement, une intervention
classi([ue, dont les bienl'aits ne se comp-

Lent [)lus non seulement dans les hemor-
ragies graves, mais dans de nombreuses
affections dans lesquelles le sang transfuse

agil non par sa masse, mais spe-
cialemenl par sa qualite, ap[>ortanl au
malade des elements vivants et nonnaux
necessaires.

Des le niomcnt oii cetle operation l'ut

praticpiee frequ.enunenl se posa pour le

pralicien mi problemc jiarl'ois angois-
sanl: avoir a sa disposition, en temps
utile, un «donneur de sang» presenlant
loutes les garantics. Les conditions sui-
vantes sont en effel indispensables a la
bonne reussite de la transfusion:

1° avoir un donneur au lit du malade
en quelques minutes;

2° avoir au prealable analyse le sang
de cc doiuiou.r, car on sait qu'il exisle

quatre «groupes sanguins» e'est-a-dire

quatrc varietes distinotes de sang hu-
main, le melange de deux sangs non
compatibles provoquant chez le malade
des accidents meine mortels;
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